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Date de convocation : 

30 janvier 2024 
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Objet : Adhésion au 
groupement de 
commandes pour l’achat 
d’électricité et services 
associés coordonné par 
le Conseil Départemental 
du Puy de Dôme et 
approbation de l’acte 
constitutif du 
groupement de 
commandes 
 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt-quatre, le 5 février le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 30 janvier, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Attiret Mannevil, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, M. BOUCHET, Mme 
CHAMPEL, MM. CHASSAING, DE ROCQUIGNY, DESMARETS, 
Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mme GRENET, MM. HEBERT, 
LARRAUFIE, Mmes LYON, MACHANEK, M. MONNET, Mmes 
NIORT, PIRES-BEAUNE, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme 
ROUSSEL (à partir de la question n° 4), M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale Déléguée 
absente  

 

M. Jean-Pierre BOISSET, Maire-Adjoint  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 

 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS 

 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Nathalie NIORT 

 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale Déléguée 
absente 
 

Mme Sandrine ROUSSEL, Maire-Adjoint  
absente jusqu’à la question n° 3 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Anne VEYLAND 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  55  FFEEVVRRIIEERR  22002244  

 
QUESTION N° 40 

 
OBJET : Adhésion au groupement de commandes pour l’achat 
d’électricité et services associés coordonné par le Conseil 
Départemental du Puy de Dôme et approbation de l’acte constitutif du 
groupement de commandes  
 
RAPPORTEUR : Anne VEYLAND 
 
Question étudiée par la Commission n°2 « Aménagement et 
embellissement de la Ville » qui s’est réunie le 23 janvier 2024 et la 
Commission n°4 « Attractivité du territoire » qui s’est réunie le 26 
janvier 2024. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles L.2113-6 et 
L.2113-7 relatifs aux groupements de commandes,  
 
Vu le Code de l'Energie et notamment ses articles L.331-1 et L. 331-4 relatifs au 
choix du fournisseur d'électricité, 
 
Considérant qu'il est dans l'intérêt de la Commune de Riom d'adhérer au 
nouveau groupement de commandes pour l'achat d'électricité et services 
associés au sein duquel le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme exercera le 
rôle de coordonnateur, 
 
Considérant qu’il appartiendra à la Commune de Riom, pour ce qui la concerne, 
de s’assurer de la bonne exécution des accords-cadres, marchés subséquents et 
marchés conclus au titre du groupement, 
 
Considérant qu’il est interdit à la Commune de Riom, d’appartenir à deux 
groupements ayant le même objet, 
 
Considérant qu’il convient à ce titre de se retirer du groupement coordonné par 
Territoire d’Energie 63 (ex SIEG), à compter du 31 décembre 2024 pour lequel 
la Commune de Riom, a approuvé le dernier avenant en date du 7 mai 2020. 
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Le Conseil Municipal est invité à :  
 
- approuver la sortie du groupement de commandes de fourniture 

d’électricité coordonné par Territoire d’Energie à compter du 31 
décembre 2024, 

 
-  approuver l'acte constitutif du groupement de commandes, joint en 

annexe 01 de la présente délibération, pour l'achat d’électricité et 
services associés et au sein duquel le Conseil départemental du 
Puy-de-Dôme exercera le rôle de coordonnateur, 

 
-  approuver l'adhésion de la Commune de Riom, au-dit groupement 

de commandes pour, à titre indicatif, l'ensemble des sites identifiés 
à ce jour et dont la liste figure en annexe 02 de la présente 
délibération. Cette liste demeure susceptible d'évolution en 
fonction d'éventuels mouvements sur le patrimoine dont la 
Commune de Riom, est propriétaire ou locataire, 

 
-  autoriser le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer 

ledit acte constitutif du groupement de commandes et à prendre 
toutes mesures d’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 5 février 2024 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Clermont-

Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Elle peut également faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de Riom (23 rue de l’Hôtel-de-Ville, BP 50020 63201 

Riom Cedex), étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre et qu’un silence de 

deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-

même être déférée à ce même Tribunal Administratif dans un délai de deux mois (Articles R.421-1 et suivants du 

Code de Justice Administrative et L.231-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration). 
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